
AUTORISATION PARENTALE 
 
Je soussigné Mme, Mr................................................ autorise 
mon fils - ma fille ................................................... à participer 
aux activités de l’Association Sportive du collège Tancrède de 
Hauteville de St-Sauveur Lendelin. 
 

Je l’autorise à se rendre seul(e) au gymnase  
pour prendre le car 

 
En cas d’urgence, j’autorise le professeur responsable ou 
l’accompagnateur, à faire pratiquer une intervention médicale 
ou chirurgicale en cas de nécessité. 
Fait à .....................................................le ....................2018 

 
signatures: 

 
 
 

Ci-joint le règlement :  
�chèque  à l’ordre de   « l’AS du collège » 
�espèce   
�spot50 

 
 
 
N’oubliez pas de consulter le programme de chaque mercredi 
sur : 
 
  P r o n o t e 
 
    Facebook : @astdhssl 

 
Sport, école du Respect ! 

 
Avec la volonté de respecter mes camarades, mes 

adversaires et les professeurs qui m’accompagnent, je 
m’engage à faire tout mon possible pour venir chaque 
mercredi à l’AS et à prévenir un enseignant d’EPS en 
cas d’absence prévisible au plus tard le lundi matin. 

 
    Signature de l’élève : 

U.N.S.S. 



LES CONDITIONS D’ACCUEIL 
 
Après leurs cours du matin, les élèves peuvent manger au collège (voir 
feuille ci-jointe). 
 Ils se rendent ensuite par leurs propres moyens au gymnase,  et sont conduits 
sur les lieux de rencontre en car, sous la responsabilité de: Mme MARIE, M. 
GIRES et JM. MASSON et/ou les enseignants EPS du secteur de Coutances. 
 

 
 
 

Le coût de l’inscription est de 15 € pour l’année ! 
(N’oubliez pas le ticket « spot50 ») 

 

 
 

 

L’  Association Sportive du collège de Saint-Sauveur Lendelin, 
s’adresse aux élèves qui souhaitent vivement  

s’initier ou se perfectionner en... 

 
 

 
 
 
 

CROSS 

VOLLEY-BALL 

Chaque jeudi,  
de 17H30 à 19H, 

les licenciés  
de notre AS  

peuvent  
s’entrainer au  

volley-ball avec  
un entraineur  

salarié du club de  
Coutances. 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

N’hésitez pas à 
vous renseigner 

auprès  
des enseignants 

d’EPS du collège ! 


